
Paroisse Sainte – Trinité 

Dimanche 15 FÉvrier 2026 

             

  Saint-Philippe         Saint-Louis –de-France     Saint-Michel de Wentworth 

Bureau situé au : 354 rue Principale                                                           

Brownsburg-Chatham, Qc. J8G 2V7                                                       

Téléphone : 450 -533-6314 

FAX : 450-533-5471 

Courriel : psaintetrinite@gmail.com 
 

Assemblée de Fabrique 

 

Gilles Forget,  Président  

Père Richard Woodbury,Vice-Président 

Diane Deschamps, Marguillière 

Ghislaine Lemay, Marguillière 

Manon Bigras, Marguillière 

Alain Bélanger, Marguillier 

Nicole Giroux, Marguillière 

Richard Louis-Seize, Marguillier 

 

Secrétaire : 

 

Mme Diane Gratton 

 

 

Pastorale 

 

Richard Woodbury, prêtre modérateur 

      Paroisses : 

- Sainte-Trinité 

- Notre-Dame-du-Sacré-Cœur 
 

Horaire du bureau :                                                                    

Heures variables du lundi au vendredi. 

SVP. appelez avant de vous présenter. 

Laissez un message et l’on vous rappellera.          

 

 
 



 

 

Service de Pastorale 
 
Le Père Richard Woodbury, scj, est le prêtre-modérateur des paroisses Sainte-Trinité de 
Brownsburg-Chatham et de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur de Grenville. Il est assisté des membres 
des assemblées de fabrique ainsi que des bénévoles qui choisissent de travailler en équipe pour 
assurer le meilleur service possible au profit des paroissiennes et des paroissiens de chacune de ces 
paroisses. Sans être mandatées par l’évêque, ces personnes assurent une aide et une contribution 
essentielles et indispensables à la vie communautaire. 
 
La paroisse Sainte-Trinité offre les services de pastorale suivants.  Pour information, appelez au 
450-533-6314. 

• Catéchèse - Sacrements - Baptême – Éveil et formation à la vie chrétienne. 

• Pastorale d’écoute : accompagnement à différentes étapes de la vie (sur rendez-vous). 

• Sacrement du Pardon : Pour vivre le sacrement du Pardon, prenez un rendez-vous avec le 
prêtre. 

• Mariage : Prenez rendez-vous avec le prêtre préférablement six mois avant la date prévue du 
mariage. 

• Sacrements des malades : Avisez-nous si un membre de votre entourage est malade et désire 
une visite du prêtre. Si vous désirez apporter la communion à une personne malade, 
demandez l’autorisation d’un prêtre. 
 

Organismes et autres services dans nos communautés 

 
Secteur Saint-Louis-de-France Secteur Saint-Philippe 
Les Pentes d’Argent : Nicole Giroux 450-533-6869 Fonds Héritage : Georges Dinel  450-562-8955 
Location de salle 450-533-6314 Cercle des Fermières : M-C. Berniquez  450-512-6398 
Banque alimentaire (jeudi) 450-562-5151 Location de salle 450-533-6314 
 

Secteur Saint-Michel-de-Wentworth  Les Chevaliers de Colomb 
Groupe de la Sagesse (Normand Rioux) 450-533-4740 Conseil 2752 : Mario Laliberté 514-922-6437 
Les Fermières : Suzanne Plante 514-464-9999 Salle : Gaston Plouffe 579-366-1213 
Location de salle 450-226-2416 poste 37 AFÉAS (Lise Monette) 450-516-8017 
 

La lampe du sanctuaire : 
La lampe du sanctuaire indique la présence du Seigneur dans le Tabernacle et elle brûle pendant 
sept jours. Que vous ayez une intention personnelle à formuler ou que vous souhaitiez rendre 
hommage à un défunt, la paroisse Sainte-Trinité vous offre la possibilité de faire brûler la lampe à 
l’église de votre choix. Le coût pour une lampe du sanctuaire est de 10 $ 
 
Les lampions : 
Les lampions sont généralement allumés pour demander une grâce, ou pour remercier de son 
obtention. Ces lampes aux flammes vacillantes symbolisent les prières que les paroissiens adressent 
à leurs saints ou saintes préférées. L’offrande pour les gros lampions est de 5 $ et de 1 $ pour les 
petits lampions. 
 
Les intentions de messes : 
Vous pouvez offrir des intentions de messes pour vos défunts, vos proches parents qui passent un 
moment difficile ou tout simplement en action de grâce à Dieu. Le prix pour chaque intention de 
messe est de 15 $. 
 

 



 

Nos cimetières, un patrimoine menacé 

Saviez-vous qu’au Québec, en 2023, plus de 40% des personnes décédées n’ont pas été 
inhumées dans un cimetière religieux ? La conservation des cendres à la maison ou la dispersion de 
celles-ci dans l’environnement représentent maintenant 25% des personnes incinérées (1) 
De plus, la grande majorité des personnes décédées sont inhumées dans des lots qui furent acquis 
il y a plusieurs décennies par un membre de leur famille. L’entretien de ces lots ayant été payé « à 
perpétuité » pour une somme d’environ 100 $ (soit 1$ par année) n’apporte, aujourd’hui, aucune 
entrée d’argent dans nos fonds pour l’entretien de ceux-ci. 

Aujourd’hui, les coûts annuels d’entretien de nos cimetières dépassent largement les 
revenus engendrés annuellement par la location de lots ou de niches. En 2025, le coût d’entretien 
de nos trois cimetières fut de 15 093 $. Ces coûts s’ajoutent aux frais d’inhumation des personnes 
décédées. 

On comprendra que c’est non seulement l’avenir, mais aussi le passé et le patrimoine des 
cimetières qui sont aujourd’hui menacés. Les gestionnaires de nos cimetières sont maintenant 
acculés au mur du fait que la paroisse n’a plus les ressources qui lui permettaient autrefois de bien 
gérer ses cimetières. Les fonds en réserve pour l’entretien de nos cimetières diminuent 
considérablement d’année en année.  

Malgré notre souci de bien administrer les cimetières, nous accumulons annuellement un 
déficit important. À ce rythme, ça ne prendra pas beaucoup d’années pour épuiser entièrement 
les fonds accumulés dans le passé pour l’entretien de nos cimetières. Un don annuel pour 
l’entretien de votre lot est suggéré. Il en va de l’avenir de nos cimetières. Un reçu d’impôt sera émis 
pour ton don de 25 $ ou plus. Merci de votre compréhension et de votre aide. 

(1) Protéger les cimetières du Québec en s’inspirant du modèle ontarien - juillet 2024, Brigitte Garneau et Yvon Rodrigue. 

________________________________________________________________________________ 

Contrat de concession et contrat d’entretien 

Il arrive souvent que les personnes confondent ces deux éléments et qui pourtant sont bien 
différents.  

• La concession représente le droit d’occupation d’un lot pour une période donnée. Le lot ne 
vous appartient pas. En réservant un espace dans un cimetière, vous le « louez » pour une 
période déterminée. Une concession s’étend sur une période allant jusqu’à un maximum de 
100 ans. En effet, la « perpétuité » n’est plus éternelle. Elle est limitée à 100 ans par le code 
civil du Québec depuis 1994. 

• Le contrat d’entretien indique que le concessionnaire a versé ou versera annuellement un 
montant pour que les responsables du cimetière assurent l’entretien de son lot.  

 
Pour plus d’information, consulter les règlements de nos cimetières disponibles sur le site internet 
de la paroisse (zonepastoralelachute.org/sainte-trinité) Vous pouvez aussi vous procurer une copie 
de ces règlements en communiquant avec la paroisse. 

Deux columbariums pour mieux vous servir 

La paroisse Sainte-Trinité dispose de deux columbariums situés dans ses cimetières Saint-Louis-de-
France et Saint-Philippe. Le prix d’une niche varie de 1 500 $ à 2 500 $ selon le choix d’une niche 
simple ou double et son lieu. En louant une niche, vous évitez les frais d’achat d’un monument. 

 

 



 

 

  

 

 

 



 

     

Dimanche 15 février 2026 – 6e dimanche du temps ordinaire 

 

« Ne pensez pas que je suis venu abolir la Loi ou les Prophètes :  
je ne suis pas venu abolir, mais accomplir » 

 

Les Évangiles rapportent souvent des débats, parfois houleux, entre Jésus et les 
experts de la Loi. En écoutant ses prédications, certains commencent peut-être à 
penser que la loi de Moïse est dépassée. Car, l’enseignement de Jésus diffère parfois 
de celui des docteurs de la Loi. 

Or, loin de remettre en cause les Écritures, Jésus déclare : 
« Ne pensez pas que je suis venu abolir la Loi ou les Prophètes 
; je ne suis pas venu abolir, mais accomplir ». Un message clair, 
sans aucune ambiguïté, afin d’éviter tout malentendu ! La Loi 
de Moïse, Jésus la respecte. Cependant, il n’hésite pas à 
critiquer sévèrement le comportement légaliste des scribes et 
des pharisiens s’attachant à des choses secondaires au 
détriment de l’esprit de la Loi. Un comportement inadéquat car 
certaines valeurs fondamentales sont bafouées : « Si votre 
justice ne surpasse pas celle des scribes et des pharisiens, vous 
n’entrerez pas dans le Royaume des cieux. » 

Dans l’Évangile de ce dimanche, Jésus revient sur la loi qui a été transmise par 
Dieu aux anciens. C’était un minimum indispensable à la vie en société : ne pas tuer, 
ne pas voler, ne pas tromper… Pour Jésus, il est hors de question de supprimer ces 
acquis ; bien au contraire, il invite ses disciples et chacun de nous à aller encore plus 
loin. À plusieurs reprises, Jésus insiste : « Vous avez appris que… Eh bien moi, je vous 
dis … » Il exhorte tous ceux qui l’écoutent à aller au-delà de la Loi. Jésus met l’accent 
sur le dépassement des règles pour s’ouvrir aux exigences de l’Amour. 

Pour se faire comprendre, Jésus entre dans le concret de la vie des gens : « va 
d’abord te réconcilier avec ton frère, et ensuite viens présenter ton offrande ». Jésus 
nous propose la perfection de l’amour. Si nous refusons de faire la paix avec notre 
prochain, nous ne pouvons pas dire que nous aimons Dieu. Avant de manifester notre 
dévotion dans la prière, nous sommes invités à revoir notre façon de faire. 

En lisant cet Évangile, nous reconnaissons que nous sommes tous plus ou moins 
coupables. Mais avec Dieu, tout est possible : Nous sommes invités à nous ouvrir à lui 
en priant souvent, en aimant beaucoup, en recevant le sacrement du pardon et en 
participant à l’Eucharistie. Si nous nous engageons sur ce chemin de conversion, Dieu 
nous purifiera ; alors nous serons ces cœurs purs qui voient Dieu. Dieu sera en nous 
et nous en lui.  

« Seigneur, montre-moi comment garder ta Loi, que je l’observe de tout cœur. » 
 
 
 
 



 

 
Intentions de messe 

 

 

Dimanche 15 février 2026 – 6e dimanche du temps ordinaire 

 

9h00 à l’église Saint-Philippe 

• Henri Provençal (7e anniversaire) – par Lucie et les enfants 

• Aurore Durand Brault – par sa fille Claire 

• Gilles Guay (10e anniversaire) – par Louise 

• Yvon St-Denis – parents et amis  

• Laurent Laurin – parents et amis 

 

 

Dimanche 22 février 2026 – 1er dimanche du Carême 

 

9h00 à l’église Saint-Louis-de-France 

• Valjan Gasse – par son épouse Nicole 

• Rita Bélanger – parents et amis  

• Gilles Rouleau – parents et amis (St-Philippe) 

• Rachel Prévost – parents et amis (St-Philippe) 

• Laurent Laurin – parents et amis (St-Philippe) 

 

 

 

Vos offrandes du 8 février Cumulatif Objectif 

Collectes régulières 242.50 $ 2 413.85 $  17 000 $ 

Collectes pour le chauffage 60.00 $ 759.00 $ 6 000 $ 

Dîmes 0.00 $  775.00 $ 10 000 $  

Luminaires (lampions) 59.00 $ 290.45 $ 4 500 $ 

Lampes du Sanctuaire 10.00 $ 30.00 $ 300 $ 

Prions en Église 23.65 $ 167.55 $ 1 400 $ 

Dons 100.00 $ 143.85 $ 6 000 $ 

Sous-total  495.15 $ 4 579.70 $ 45 200 $  

Collecte pour les vocations presbytérales 124.50 $   

Total Merci beaucoup ! 619.65 $   
 
 
 
 
 



 
 

Bienvenue dans la famille des baptisés 
 

Morgane Racine Campeau, née le 26 octobre 2025 
Fille de Sabrina Campeau et de Charles Racine 
 
Son baptême sera célébré ce dimanche 15 février à 13 :30 h. à l’église St-Philippe. 
_____________________________________________________________________ 
 

Mercredi des Cendres, 18 février 2026  
 

C’est mercredi prochain, le 18 février, que nous soulignerons 
notre entrée officielle en carême dans une célébration 
eucharistique qui aura lieu à l’église Notre-Dame-du-Sacré-
Cœur de Grenville à 19h. 
Le rite des cendres nous rappelle notre condition de mortels 
et de pécheurs. Le Carême est un moment opportun pour 
retrouver notre chemin intérieur, nous laisser transformer 
par Dieu et nous réconcilier avec Lui, avec les autres et avec 
nous-mêmes. Préparons nos cœurs à vivre cette belle et 
éprouvante période de conversion et de remise en question 
de nos attitudes et de nos comportements parfois égoïstes, 
indifférents et négligents.  

 
Livret de Carême 
Pour nous aider à bien nous préparer durant ce Carême, des livrets de réflexions 
quotidiennes pour nourrir notre foi en route vers la grande fête de Pâques sont 
disponibles à l’arrière de l’église au prix de 3 $ chacun.  
____________________________________________________________________________________________ 
 

Résultat du brunch de la Saint-Valentin 
 
Nous sommes très heureux du bilan financier de cette activité de financement de la 
paroisse. Merci à tous ceux et celles qui sont venus au brunch de la St-Valentin 
dimanche dernier. Merci aussi aux nombreux bénévoles qui ont participé à la 
préparation et au service des repas ainsi qu’à la disposition des tables et l’entretien 
de la salle.  
 
 Bilan : 
 Recettes 2 829.30 $ 
 Dépenses 753.05 $ 
 Profit 2 076.25 $  Un gros Merci à tous et toutes !  
 
 
 



 

Le Mardi gras 
 
Le Mardi gras est une fête ancienne dont les origines remontent bien avant le 

christianisme. Avec l’implantation du christianisme, ces traditions ont été intégrées 
au calendrier religieux. Le Mardi gras est devenu le dernier jour de réjouissances avant 
le Carême, période de quarante jours consacrée au jeûne, à l’abstinence et à la 
retenue. On y consommait alors les aliments riches qui seraient interdits pendant le 
Carême : viande, gras, œufs et sucre. C’est de cette pratique qu’est né le nom « Mardi 
gras ». 

Le Mardi gras arrive en Nouvelle-France dès 
le XVIIᵉ siècle avec les colons français. La fête 
s’adapte rapidement aux réalités locales. Le 
climat hivernal limite les célébrations extérieures, 
qui se déroulent surtout dans les maisons et les 
villages. On y partage de grands repas, on chante, 
on danse et l’on se déguise parfois de manière 
improvisée. C’est souvent une fête 
communautaire. 

Au fil du temps, l’esprit du Mardi gras a 
contribué à façonner d’autres traditions 
hivernales, notamment le Carnaval d’hiver de Québec. Si la dimension religieuse s’est 
estompée, le besoin de célébrer collectivement l’hiver et de s’offrir un moment de 
liberté joyeuse est demeuré. 

Aujourd’hui, le Mardi gras n’occupe plus une place centrale au Québec, mais il 
survit dans la mémoire culturelle. Héritage modeste mais profondément humain, le 
Mardi gras rappelle une époque où l’excès, le rire et la fête précédaient 
volontairement le temps de la retenue. 
_____________________________________________________________________ 
 
Brunch des épouses des Chevaliers de Colomb le dimanche 22 février 

 
Les épouses des Chevaliers de Colomb organisent un brunch au 
profit des Bons Petits Déjeuners des écoles de la MRC d’Argenteuil, 
le dimanche 22 février de 8 h à 13 h à la salle des Chevaliers de 
Colomb de Lachute (404, rue Lafleur).  
Encourageons-les ; un brunch qui permet aux enfants de déjeuner 
avant l’école, ça vaut le coût ! 

 
 
Les billets sont offerts au prix de 15 $ par adulte (7 $ pour les enfants de 5 à 10 ans et 
gratuit pour les moins de 5 ans).         Pour info : Mario Laliberté 514-922-6437 
 

  

 


